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1. Eau potable 
 

« Toute personne qui offre au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine doit s’assurer que cette 

eau est propre à la consommation » (article L.1321-2 du code de la santé publique). 

 

La commune est située dans la zone vulnérable aux pollutions par les nitrates d’origine agricole 

délimitée par l’arrêté n° 12-290 du Préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée en date du 

18 décembre 2012.  

 

La commune est concernée par la masse d’eau stratégique pour l’alimentation en eau potable : 

« calcaires jurassiques de la cote dijonnaise » identifiée dans le SDAGE RMC 2016-2021 comme masse 

d’eau recelant des ressources majeures d’enjeu départemental à régional, à préserver pour 

l’alimentation en eau potable. Ces ressources en eau souterraine destinées à la consommation 

humaine constituent un patrimoine indispensable qu’il convient de préserver, sur les aspects 

qualité et quantité, pour satisfaire les besoins en génération actuelles et futures face à 

l’augmentation des besoins, l’évolution des pressions liées à l’aménagement du territoire ou le 

changement climatique. 

Parmi ces masses d’eau et aquifères stratégiques, des zones de sauvegardes actuelles et futures 

ont été délimitées conformément à l’article R212-4 du code l’environnement ou il est nécessaire de 

protéger la ressource en eau et d’assurer sa disponibilité en quantité et en qualité suffisante pour 

permettre sur le long terme une utilisation pour l’alimentation en eau potable. 

 

La commune de Vougeot fait partie de la Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin Nuits 

Saint Georges qui possède la compétence eau. Le syndicat des eaux de Vosne Romanée a été 

dissous en 2018.  

 

L’alimentation se fait par un puits situé sur la commune de Vosne-Romanée (Source de la Bornue), 

et depuis 2011, le syndicat achète également de l’eau au syndicat des eaux de la Plaine de Nuits. 

 

Le captage situé au pied des vignes fait actuellement l’objet d’une procédure de protection. 

 

Ce réseau a fait l’objet d’une mise en interconnexion avec le réseau du syndicat de la Plaine de Nuits.  
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2. Assainissement 
 

a. Eaux usées 

 

La commune de Vougeot est raccordée à la 

station d’épuration intercommunale de 

CHAMBOLLE-MUSSIGNY, FLAGEY-

ECHEZEAUX, GILLY LES CITEAUX, MOREY 

SAINT DENIS, SAINT BERNARD, VOSNE 

ROMANEE et VOUGEOT gérée par la 

communauté de communes de Gevrey-

Chambertin et de Nuits-Saint-Georges. 

 

Mise en service en 1977, cette station a été 

remplacée en 2009 afin de permettre le 

traitement de 7000 eq/hab. hors période de 

vendanges. Ce volume de traitement étant 

porté à plus de 28000 eq/hab. 

 

Actuellement 3500 eq/hab. sont raccordés, toutefois cette station également destinée à traiter les 

effluents issus de l’activité viti-vinicole reçoit un volume de 28500 eq/hab. en période de vendanges. 

 

La station de traitement est située sur le territoire de Flagey-Echezeaux à l’Est de l’autoroute. 

 

 

 

Pour retrouver toutes les informations concernant la station d’épuration : 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/station.php?code=060921714001 

 

 



6 
 

b. Eaux pluviales 

 

Le P.L.U. intègre par le biais de son règlement, des mesures relatives à la rétention / infiltration 

à la parcelle ou par secteur aménagé, des eaux pluviales générées par l'imperméabilisation des 

surfaces urbanisées, de telle sorte que les écoulements avant et après aménagement, restent 

sensiblement identiques. 

 

3. Déchets 
 

« Toutes personne qui produit ou détient des déchets dans de conditions de nature à porter atteinte à 

la santé de l’homme et à l’environnement est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’l’élimination » 

(extrait de l’article L.541-2 du code de l’environnement) 

Toutes les habitations sont desservies par le ramassage. Ce dernier est effectué par la Communauté 

de Communes Gevrey-Chambertin Nuits-Saint-Georges. 

Le service Déchets assure : 

- la collecte et le traitement des ordures ménagères (ou OM) des 55 communes, 

- la collecte sélective des déchets recyclables en Points d’Apport Volontaire (PAV) pour 46 

communes et en porte-à-porte pour 9 communes, 

- l’exploitation d’un réseau de cinq déchèteries. 

- l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes. 
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Cinq déchèteries communautaires, réparties sur le territoire de la Communauté de communes de 

Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges, permettent à chacun de disposer d’un exutoire pour 

de nombreux types de déchets à moins de 10 km de chez soi. 

L’accès en déchèterie est conditionné par la présentation, à la demande du gardien, de la carte 

distribuée par la Communauté de Communes. L’accès sera refusé à toute personne extérieure au 

territoire ou ne disposant pas de sa carte. 

Nota : par convention avec la Communauté de Communes Ouche et Montagne, les habitants d’Urcy 

peuvent accéder aux déchèteries de cette collectivité voisine. 

 

 

 

La déchetterie la plus proche de Vougeot est celle de Flagey-Echézeaux. 



9 
 

Pour la Côte d’Or, le plan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés de la Côte-

d’Or a été révisé par arrêté préfectoral du 2 avril 2001.  
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